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REPUBLIQUE TOGOLAISE
************
MINISTERE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
*****************
SOCIETE DE PATRIMOINE EAU ET ASSAINISSEMENT EN MILIEUX URBAIN ET SEMI-URBAIN
****************

PROJET DE RENFORCEMENT DE LA COHESION SOCIALE (PRECOS)

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT

SELECTION D’UNE ONG LOCALE CHARGEE DE LA COMMUNICATION DE MASSE POUR LA VISIBILITE 
DU PROJET 


Secteur : Multi - Secteur/ Gouvernance (eau et assainissement)
Date de lancement de l’Avis		: 	…11 Août 2025…………...
Date de clôture de l’Avis			:	…27 Août 2025…………...
AMI N°					: 	04/2025/SP-EAU/DG/PRECOS/Coord/PRMP/SPM
N° du projet : P-TG-IZ0-004
N° du don FAD : 5900155018309


1- La République du Togo a obtenu du Fonds Africain de Développement (FAD) un don d’un million d’unités de compte (UC) en vue du financement du Projet de Renforcement de la Cohésion Sociale (PRECOS), et a l’intention d’utiliser une partie des fonds accordés au titre de ce don pour financer les services de sélection d’une ONG locale chargée de la communication de masse pour la visibilité du projet.

2- Les services prévus au titre de ce contrat consistent à renforcer la visibilité du projet autour de ses interventions par la digitalisation des activités sur le terrain par une ONG. 

3- La Société de Patrimoine Eau et Assainissement en milieu Urbain et semi- urbain                (SP-EAU), agissant en qualité d’organe d’exécution du projet invite les Consultants (ONG) à présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Les consultants intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations (documentation : diplômes et attestations, référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables, disponibilité de personnel qualifié (CV), etc.). Les consultants peuvent se mettre en association pour augmenter leurs chances de qualification. 

4- Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au « Cadre de passation des marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque Africaine de Développement », Edition octobre 2015 et entrée en vigueur le 1er janvier 2016, qui est disponible sur le site web de la Banque à l’adresse : http://www.afdb.org. Les Consultants (Firmes) seront classés suivant leur qualification sur la base des références fournies et jugées acceptables. Il est à noter que l’intérêt manifesté par une Firme de Consultants n’implique aucune obligation de la part de l’autorité contractante de l’inclure sur la liste restreinte.

5- Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et les TDR à l'adresse mentionnée ci-dessous tous les jours ouvrables de 08h00 à 12h00 et 14h30 à 17h00 (heure locale) du lundi à vendredi.

6- Les expressions d'intérêt doivent être rédigées en français et déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 27 Août 2025 à 10h00 heure locale et porter expressément la mention :

« SELECTION D’UNE ONG LOCALE CHARGEE DE LA COMMUNICATION DE MASSE POUR LA VISIBILITE 
DU PROJET »


A l’attention de la : 

Personne Responsable des Marchés Publics
Société de Patrimoine Eau et Assainissement en Milieux Urbain et Semi Urbain
Boulevard des armées (près de pharmacie Justine) BP : 8608 Lomé-TOGO ; Direction Générale 
Tél. : (228) 22 22 89 54
E-mail : parcem28@gmail.com/amissihu@yahoo.com/sp-eau@sp-eau.tg


								Fait à Lomé, le 11 Août 2025

							         La Personne Responsable des Marchés Publics

								Kwami Sefiamo DZINAKU
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